
Historique   
 

Les « Balades Nature Commentées » sont nées en 1998 dans le Massif des Maures, grâce au partenariat 
entre l’Office de Tourisme de Collobrières et de l’Office National des Forêts. 

 2002 cinq partenaires participent à l’opération : 
- L’Office de Tourisme de Collobrières,  
- L’Office de Tourisme de La Londe-les-Maures,  
- Le Conservatoire du Patrimoine de La Garde-Freinet,  
- La Maison du Tourisme, de la Provence d’Azur,  
- L’Office National des Forêts  
 
 2003, l’ONF se positionne en tant que porteur de l’opération, soutenue financièrement par le Conseil Régional 
à hauteur de 10 000 euros et le Comité Départemental du Tourisme du Var à hauteur de 14 000 euros. 
L’arrivée de nouvelles communes (Office du Tourisme de Pierrefeu, Office du Tourisme de Hyères, Office du 
Tourisme de Sainte-Maxime, Office du Tourisme de Roquebrune-sur Argens, Office du Tourisme du Muy, Office 
du Tourisme de Ramatuelle, Office du Tourisme de Bormes-les-mimosas) rend progressivement le suivi 
administratif et technique de plus en plus contraignant. En 2002 et 2003, malgré son intérêt, le développement du 
produit à l’échelle du massif des Maures s’essouffle faute d’animation centralisée 
 
 2004, le Comité Départemental du Tourisme qui jusqu’alors proposait un appui technique et financier pour la 
promotion du produit et le suivi des résultats est sollicité par les partenaires pour porter le dossier. 
 
 2005, le Comité Départemental du Tourisme ouvre le projet aux autres territoires : la Provence Verte entre 
dans le concept dés 2005 et les autres territoires s’organisent pour pouvoir proposer une offre de balades en 
2006.  
 
 En 2006, l’offre concerne  28 communes. 
 
 En 2007 l’offre concerne 43 communes et touche tous des territoires de développement du Var. 
Près de 1000 dates de sorties sont proposées. 
 
 En 2008,  l’offre concerne 45 communes et touche tous des territoires de développement du Var. 
Près de 1000 dates de sorties sont proposées. 
 
 En 2009, l’offre concerne 33 communes et touche tous les territoires de développement du Var à l’exception 
du Pays de Fayence. 


